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Mots clés : Les demandes de renseignements sur le présent bulletin doivent être adressées comme suit : 
 

1. Eau de ballast AMSEE Transports Canada 

2. Formulaire de rapport sur l’eau de ballast Protection de l’environnement Sécurité et sûreté maritime   

  613-990-4891 Place de Ville, Tour C 

    330, rue Sparks, 11ième étage 

   Ottawa (Ontario) K1A 0N8 
 

                                                

 Contactez-nous au: securitemaritime-marinesafety@tc.gc.ca ou 1-855-859-3123 (Sans frais). 
 

  

Nous fournissons les bulletins de la sécurité des navires à la communauté maritime.  Visitez notre site Web à l’adresse 

www.tc.gc.ca/bsn-ssb pour voir les bulletins existants et aussi vous inscrire pour recevoir par courriel les nouveaux bulletins. 

 

 

 

 

 

Objet : 

 

 

MISE A JOUR DU FORMULAIRE DE RAPPORT SUR L’EAU 

DE BALLAST DU CANADA 

 

But 

Le présent bulletin présente le formulaire pour l’eau de ballast du Canada qui a été mis à jour. Ce 

formulaire doit être rempli par tous les bâtiments qui arrivent au Canada, ce qui inclut les bâtiments à 

destination des Grands Lacs, qui sont conçus ou construits pour transporter de l’eau de ballast, peu 

importe les intentions de ballastage/déballastage. 

Portée 

Ce bulletin s’applique à tous les bâtiments transportant des eaux de ballast et naviguant dans les eaux de compétence canadienne. 

 

Contexte 

Nous avons mis à jour ce formulaire afin de tenir compte des exigences énoncées dans la Convention 

pour la gestion des eaux de ballast. La Convention est entrée en vigueur en septembre 2017.  

 

La Convention exige à présent que les bâtiments qui entrent dans les eaux de compétence canadienne 

gèrent leurs citernes de ballast en adoptant l’une des procédures ci-dessous :  

 renouvellement de l’eau de ballast 

 utilisation d’un système de traitement de l’eau de ballast à bord 

 conservation de l’eau à bord 

 pompage du ballast : 

o dans une installation de réception à terre 

o dans un autre bâtiment pour le traitement ou la conservation de l’eau en question 
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Le signalement des méthodes de gestion des eaux de ballast des bâtiments permet de protéger 

l’environnement. Plus concrètement, la déclaration des mesures prises permet de prévenir 

l’introduction d’espèces aquatiques exotiques envahissantes dans les eaux de compétence canadienne. 

Les espèces en question sont des plantes et des animaux qui n’appartiennent pas à notre 

environnement marin et qui pourraient causer du tort à l’environnement.  

  

Comment utiliser le formulaire mis à jour 
 

1. Télécharger la dernière version du formulaire de rapport sur l’eau de ballast :  

85-0512-AF (20 réservoirs) [PDF, 336 K/MB]  

85-0512-BF (30 réservoirs) [PDF, 384 K/MB]  

85-0512-CF (50 réservoirs) [PDF, 477 K/MB] 

 

2. Les instructions sur la manière de remplir le formulaire figurent dans l’Annexe 6 du  

guide d’application du Règlement sur le contrôle et la gestion de l’eau de ballast du Canada 

 
Veuillez noter qu’après le 1er mai 2018 :  

 

 Vous devrez utiliser la version la plus récente du formulaire (85-0512 AF/BF/CF). 

 Le formulaire sera accepté en format Adobe PDF lisible uniquement.   

  

http://wwwapps.tc.gc.ca/Corp-Serv-Gen/5/forms-formulaires/telecharger/85-0512A_BO_PX
http://wwwapps.tc.gc.ca/Corp-Serv-Gen/5/forms-formulaires/telecharger/85-0512B_BO_PX
http://wwwapps.tc.gc.ca/Corp-Serv-Gen/5/forms-formulaires/telecharger/85-0512C_BO_PX
https://www.tc.gc.ca/fra/securitemaritime/tp-tp13617-menu-2138.htm
http://wwwapps.tc.gc.ca/Corp-Serv-Gen/5/forms-formulaires/recherche

